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PROCES VERBAL 

 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de VALLEIRY, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au salon d’honneur de la mairie, sous la présidence de M. Alban 

MAGNIN, Maire. 
 

 Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27 

 Nombre de conseillers municipaux présents : 23 

 Nombre de conseillers municipaux votants :  26 

 Date de convocation du Conseil Municipal :  13/03/2025 
 

PRÉSENTS : M. Alban MAGNIN, Maire, Mme Hélène ANSELME, M. David EXCOFFIER, Mme Virginie 

LACAS, M. François FAVRE, Mme Christine NICOLET-DIT-FELIX, M. Pierre HACQUIN, Mme Isabelle 

MERCIER, M. Amar AYEB, Adjoints, Mmes Renée RICHARD, Corinne DURAND, M. Michel PIERREL, 

MM. Emmanuel SOGNO, Sébastien BURETTE, Frédéric BARANSKI, Mmes Alexandra DALLIERE, 

Elisabeth DEAL, M. Jean-Yves LE VEN, Mmes Marie-Noëlle BOURQUIN, Elodie POIRIER, MM. Henri 

VIDAL, Pascal GRIBOUVAL, Jean FEIREISEN Conseillers Municipaux.  
 

POUVOIRS : Mme Giovanna VANDONI à M. François FAVRE 

    M. Alain CHAMOT à Mme Alexandra DALLIERE 

    M. Clément VILLEMAGNE à Mme Elisabeth DEAL 

  

ABSENTS : Mme Anna FRANCHI 

   

   

Mme Virginie LACAS est élue secrétaire de séance. 

 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 

1. FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES (5.2) - Approbation du procès-verbal de la séance du 
20 février 2025. 

 
En préambule, M. Jean-Yves LE VEN souhaite revenir sur l’historique des conditions d’octroi des 

garanties d’emprunt par rapport au point adopté au conseil municipal de février, concernant la 

garantie financière accordée à 100% à CDC Habitat pour 5 logements en PSLA (prêt social location 

accession). 

Il rappelle que depuis le 1er avril 2010, afin d’inciter les collectivités à garantir un maximum les 

emprunts, le département ne garantit désormais les opérations de logements financés en PLUS (prêt 

locatif à usage social) et/ou en PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) qu’en complément des 

collectivités et au maximum à 75% du montant de la garantie sollicitée, les collectivités devant donc 

s’engager à hauteur de 25%. 
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De plus, depuis cette même date, le Département n’intervient plus dans le financement des logements 

en PLS (prêts locatifs sociaux). 

 

Il estime qu’il n’est donc pas nécessaire de couvrir les PLS ni les PSLA et qu’il suffirait de garantir à 

25% les PLUS et PLAI et non à 50% puisque le Département couvre 75%. 

M. le Maire répond que ce débat n’est pas nouveau, que des intervenants sont déjà venus expliquer en 

conseil municipal qu’il n’y avait aucun risque pour la commune à garantir ces emprunts, surtout dans 

le Département de la Haute-Savoie et que c’est le seul moyen pour les bailleurs sociaux de continuer 

à emprunter et donc de proposer des logements sociaux. 

Il est donc normal de délibérer régulièrement sur ce type de demandes. 

La commune de Valleiry est l’une des « mieux lotie » sur le plan du logement social dans le secteur. 

Le développement du logement social a été une priorité sous l’ancien mandat dans lequel siégeait 

également M. LE VEN et M. le Maire estime que c’était une très bonne politique.  

Il apporte une comparaison avec la commune de Viry qui a une population à peu près équivalente et 

indique que Valleiry dispose de 150 logements sociaux de plus. 

Il estime que c’est une chance, pour loger du personnel et plus généralement des personnes qui 

travaillent en France. 

M. Jean-Yves LE VEN demande alors pourquoi la commune garantit à la place du Département. 

Madame Hélène ANSELME rappelle que lorsque la commune garantit les emprunts, elle bénéficie 

d’un contingent de réservation, ce qui est important. Elle ajoute que continuer à garantir ces emprunts 

permet de continuer à aider la population à trouver un toit lorsqu’elle ne peut se loger dans le secteur 

privé. Parmi ces personnes il y a des couples qui perçoivent pourtant chacun un salaire. Madame 

Hélène ANSELME conclut qu’elle ne se voit pas prendre une position différente du jour au lendemain 

et moins garantir ce type de programme. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-23 ; 
CONSIDERANT le Conseil Municipal réuni en date du 20 février 2025 ; 

Monsieur le Maire propose l’approbation du procès-verbal de cette séance dont chaque Conseiller 

Municipal a été destinataire. 

 
DECISION  
Après exposé et en avoir délibéré,  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
A L’UNANIMITÉ 

 
- APPROUVE le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 20 février 2025. 

 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
 
2. ACTES DE GESTION DU DOMAINE PRIVÉ (3.6) – Déclassement de Domaine Public pour 
Rétrocession de voiries rue du Centre – annulation et remplacement de la délibération n° 
DCM20231116-02 
 
Pour donner suite à une erreur matérielle concernant les numéros de parcelles, il est nécessaire 

d’annuler la délibération n° DCM20231116-02 du 16/11/2022 relative au déclassement de domaine 

public pour rétrocession de voiries Rue du Centre :  

Le Maire rappelle à l'assemblée que  le bien d’une personne publique qui n’est plus affecté à un service 

public ou à l’usage direct du public ne fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention 

d’un acte administratif constatant son déclassement (art. L 2141-1 du code général de la propriété des 

personnes publiques). Pour les voies communales, cet acte doit être précédé d’une enquête publique 

lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
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